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DELIBERATION N° D.2022.06.12

du Conseil communautaire du 29 juin 2022

Révision partielle 2022 du Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de
la Bièvre. 

Avis du Conseil communautaire de Versailles Grand Parc. 

Date de la convocation : 21 juin 2022
Date d'affichage : 30 juin 2022

Nombre de conseillers en exercice : 76
Secrétaire de séance : Madame Lucie LONCLE DUDA

Rapporteur : M. Marc TOURELLE

Président: M. François DE MAZIERES

Sont présents :

M. Jacques ALEXIS, M. Michel BANCAL, M. Jean-François BARATON, Mme Martine BELLIER, M.
Patrice BERQUET, Mme Dorothée BILGER, Mme Anne-Sophie BODARWE, Mme Annick BOUQUET,
Mme  Sonia  BRAU,  Mme  Christine  CARON,  Mme  Claire  CHAGNAUD-FORAIN,  M.  Jean-Pierre
CONRIE, M. Gilles CURTI, Mme Emmanuelle DE CREPY, M. Olivier DE LA FAIRE, M. François DE
MAZIERES, M. Olivier DELAPORTE, M. Richard DELEPIERRE, M. Jérémy DEMASSIET, Mme Elodie
DEZECOT,  Mme  Caroline  DOUCERAIN,  M.  Bruno  DREVON,  Mme Lydie  DUCHON,  Mme  Lydie
DULONGPONT, M. Stéphane GRASSET, M. Kamel HAMZA, Mme Jocelyne HANNIER, Mme Jane-
Marie HERMANN, M. Arnaud HOURDIN, M. Jean-Michel ISSAKIDIS, Mme Anne-Lise JOSSET, M.
Christophe KONSDORFF, Mme Magali LAMIR, M. Henri LANCELIN, Mme Géraldine LARDENNOIS,
M. Jean-Pierre  LAROCHE DE ROUSSANE, M. Olivier LEBRUN, Mme Lucie LONCLE DUDA, M.
Jean-Philippe  LUCE,  M.  Philippe  PAIN,  Mme  Anne  PELLETIER-LE-BARBIER,  M.  Jean-François
PEUMERY, Mme Sylvie PIGANEAU, M. Gwilherm POULLENNEC, M. Benoît RIBERT, M. Richard
RIVAUD, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, M. Alain SANSON, Mme Martine SCHMIT, M. Jean-
Christian SCHNELL, Mme Anne-France SIMON, M. Pascal THEVENOT, M. Marc TOURELLE, Mme
Sophie TRINIAC, M. Luc WATTELLE

Absents excusés: 

M.  Fabien  BOUGLE,  Mme  Marie-Laure  BOURGOUIN-LABRO,  M.  François  DARCHIS,  M.  Erik
LINQUIER, Mme Pascale RENAUD, Mme Béatrice RIGAUD-JURE, M. Charles RODWELL.
Mme  Florence  MELLOR  (pouvoir  à  M.  Jean-Pierre  LAROCHE  DE  ROUSSANE),  Mme  Nathalie
JAQUEMET (pouvoir  à M. Luc WATTELLE), Mme Violaine CHARPENTIER (pouvoir  à M. Richard
DELEPIERRE),  Mme  Nathalie  BRAR-CHAUVEAU (pouvoir  à  M.  Jean-Pierre  CONRIE),  M.  Alain
NOURISSIER (pouvoir à Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX), Mme Marie BOELLE (pouvoir à M.
François  DE  MAZIERES),  Mme  Marie-Hélène  AUBERT  (pouvoir  à  M.  Gilles  CURTI),  M.  Pierre
SOUDRY (pouvoir à M. Jean-Christian SCHNELL), Mme Sylvie D'ESTEVE (pouvoir à Mme Sophie
TRINIAC), Mme Vanessa AUROY (pouvoir à Mme Caroline DOUCERAIN), Mme Valérie PECRESSE
(pouvoir  à M.  Pascal  THEVENOT),  M. Tanneguy AUDIC DE QUERNEN (pouvoir  à Mme Martine
BELLIER), M. Renaud ANZIEU (pouvoir à Mme Lydie DULONGPONT), M. Emmanuel LION (pouvoir à
Mme Annick BOUQUET).

******





LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5216-5 ;

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L.212-1 et L.371-1 et suivants ;

Vu la directive cadre européenne de l’eau 2000/60/CE adoptée le 23 octobre 2000 ;

Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de
l’environnement ;

Vu  la  loi  n°  2015-991  du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation territoriale  de  la  République
(NOTRe) ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin de la
Seine  et  des  cours  d’eau  côtiers  normands adopté  par  le  comité  de  bassin  le  23 mars  2022 et
approuvé par arrêté le 06 avril 2022 ;

Vu le schéma d’aménagement  et  de gestion de l’eau (SAGE) de La Bièvre,  approuvé par  arrêté
préfectoral le 07 août 2017 ;

Vu le Contrat de territoire « Eau et Climat » du bassin versant de Bièvre (2020-2024) et ses quatre
enjeux ;

Vu l’approbation de la stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie
par le comité de bassin en décembre 2016 ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ;

Vu les statuts de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc ;

--------------------------

Le Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) de la Bièvre, outil de planification de la
gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques, en vigueur depuis le 7 août 2017 sur le
bassin versant de la Bièvre, est opposable aux décisions administratives, aux documents d'urbanisme
et également aux tiers pour sa partie réglementaire.

La  Commission  locale  de  l'eau  (CLE)  de  la  Bièvre  a  lancé  la  révision  partielle  de  son  Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) le 24 septembre 2021, après quatre années de mise
en œuvre sur le bassin versant de la Bièvre.

Le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands a été adopté par le
Comité de bassin le 23 mars 2022. Les deux procédures de révision ayant été menées en parallèle, la
révision partielle du SAGE a permis d’assurer sa compatibilité avec le nouveau SDAGE. 

Le 1er avril  2022, la Commission locale de l'eau a validé son projet de SAGE révisé, après une
importante phase de concertation et de co-rédaction. Six commissions de rédaction et deux réunions
de présentation ont ainsi été organisées entre septembre 2021 et mars 2022 avec l'ensemble des
acteurs intéressés du bassin versant de la Bièvre.



Conformément  aux  articles  L.212-3  à  L.212-11  et  R.212-39  du  Code  de  l'environnement,  après
validation de son projet  de SAGE révisé,  la CLE le soumet à l'avis  de ses membres,  dont  notre
communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc.

Il a été proposé de préciser et consolider deux objectifs majeurs du SAGE: 

 La gestion à la source des eaux pluviales : renforcement des objectifs de gestion

Le bassin  versant  de la Bièvre est  un territoire  dynamique qui  accueille  d’importantes opérations
d’aménagement permettant la mise en place de projets de développement économique de grande
envergure et des opérations de rénovation urbaine. 

La prévention des inondations à l’amont du territoire, des submersions liées aux débordements des
réseaux sur l’aval du territoire et la réduction massive des apports polluants pluviaux nécessitent de
renforcer la gestion des eaux pluviales à la source. 

Il est ainsi impératif que les nouveaux projets de construction et de rénovations urbaines intègrent,
dès les études préalables, la problématique du ruissellement en définissant un maximum de sous-
bassins  versant  en  fonction  des  niveaux  de  pluie  à  gérer,  permettant  une  infiltration  et  une
évapotranspiration les plus diffuses possibles sur l’emprise du projet, et éviter ainsi de concentrer en
un point seulement les ruissellements en vue de les infiltrer.

Dans cet objectif, les évolutions suivantes sont proposées :

 La protection des zones humides

Le projet de révision du SAGE de la Bièvre poursuit son objectif de protection des zones humides de
son territoire et en particulier éviter toute destruction de ces zones humides. 

En effet, il existe un risque d’émergence et de réalisation de projets multiples pouvant impacter de
nombreuses  zones  humides  ponctuellement  et  ainsi  entraîner  des  impacts  cumulés,  significatifs,
directs et indirects, à l’échelle du bassin versant de la Bièvre. 

La destruction répétée de zones humides a pour conséquences notables :

- Le rejet dans les cours d’eau de flux supplémentaires en polluants, et notamment en nitrates, du
fait  de  la  suppression,  sur  ces  zones,  des  processus  d’autoépuration,  et  notamment  de
dénitrification ;

- Une perte potentielle de la capacité de restitution de l’eau au cours d’eau en période d’étiage,
pouvant être assimilée à un prélèvement d’eau supplémentaire en période d’étiage, du fait de la
destruction de leurs capacités de stockage des eaux, lors de certains types de travaux (notamment
par drainage et affouillement) ;

- Une  érosion  de  la  biodiversité  (nombreuses  espèces  animales  et  végétales  inféodées  à  ces
milieux).

En vue de préserver les zones humides, les évolutions suivantes sont proposées :



 

Le projet de révision du SAGE de la Bièvre permet ainsi d’être conforme au nouveau SDAGE Seine
Normandie portant sur la période 2022-2027 et de préciser et consolider deux objectifs majeurs en
matière de gestion des eaux pluviales et de protection des zones humides.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil communautaire :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1) d’émettre un avis favorable au projet de révision partielle du Schéma d’aménagement et
de gestion de l’eau (SAGE) de la Bièvre ;

2) de notifier cette délibération à toutes les personnes concernées et d’autoriser le Président
ou son représentant à signer tous les documents s’y rapportant.

******
M. le Président soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil communautaire.

Nombre de présents : 55 
Nombre de pouvoirs : 14

Nombre de suffrages exprimés : 69 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 69 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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